
RÉALISÉ DANS LE RESPECT DES PROTOCOLES SANITAIRES. CONTINUONS  
DE RESPECTER LES GESTES BARRIÈRES. CONTINUONS DE PORTER UN MASQUE  
PARTOUT OÙ IL EST RECOMMANDÉ PAR LES AUTORITÉS SCIENTIFIQUES.

MÉTIERS DU  
GRAND ÂGE :  
ET SI C’ÉTAIT  
FAIT POUR VOUS ?
Auxiliaire de vie, infirmier, aide-soignant... 

350 000 recrutements sont nécessaires  
pour venir en aide aux aînés. 

Aide Médico-Psychologique (AMP)

L’aide médico-psychologique réalise des activités d’aide dans la vie quotidienne auprès de 
personnes en situation de handicap ou dépendantes quels que soient leur âge, la nature et 
l’origine du besoin d’aide. 

Les missions quotidiennes de l’AMP :

-  accompagner les personnes tant dans les actes essentiels de la vie quotidienne que dans les 
activités de vie sociale et de loisirs ;

-  établir une relation attentive et sécurisante pour prévenir et rompre l’isolement des 
personnes et essayer d’appréhender leurs besoins et leurs attentes ;

-  aider dans les gestes de la vie quotidienne, notamment dans l’alimentation, l’élimination, 
l’hygiène et le déplacement ;

-  participer au bien-être physique et psychologique de la personne ;
-  prévenir la rupture et contribuer à la réactivation du lien social par la lutte contre l’isolement 

et le maintien des acquis avec la stimulation des potentialités.

Comment devenir aide médico-psychologique ?3

En obtenant le diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social qui est une certification 
de niveau 3 (niveau BEP-CAP).

Salaires3 : environ 1 800 € brut, soit 1 400 € net en début de carrière.

3 Source : DGCS
4 Source : Estimations DGCS (issues de croisements de données DREES, tableau de bord CNSA)
5 Source : Rapport El Khomri - Octobre 2019

ENVIE DE VOUS DIRIGER VERS LES MÉTIERS DU GRAND ÂGE ?

Appelez le                                                  du lundi au vendredi de 8h à 17h

solidarites-sante.gouv.fr/metiers-grand-age 

LES MÉTIERS DU GRAND ÂGE  
EN QUELQUES CHIFFRES*

178 000 aides-soignants4

34 000 auxiliaires de vie 
sociale, aides médico-
psychologiques et 
accompagnants éducatifs 
et sociaux4

Pour 1,387 million de 
personnes en perte 
d’autonomie5

* EHPAD (Établissements d’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes) 
et SSIAD (Services de Soins Infimiers  
à Domicile) confondus.
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0 801 010 808

https://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-metiers-de-l-autonomie/recrutement-metiers-grand-age


NOS AÎNÉS ONT BESOIN DE VOUS  
POUR LES ACCOMPAGNER AU QUOTIDIEN !

Les métiers du grand âge font partie des secteurs les plus créateurs d’emplois. En France,  
on les retrouve dans plus de 10 000 établissements pour personnes âgées et 11 000 sociétés 
de services à domicile. Avec le vieillissement de la population, le nombre de personnes en 
perte d’autonomie va croître dans les prochaines années et les métiers du grand âge vont être 
amenés à évoluer. Les besoins sont estimés à près de 350 000 recrutements d’ici 2025. Former 
aujourd’hui aux métiers du grand âge, c’est construire un projet de société tourné vers un 
avenir où le bien vieillir ne sera plus un vœu mais une réalité.

Parmi les nombreux métiers du grand âge, découvrez dans ce document des exemples de ces 
professions qui sont peut-être faites pour vous. 

Aide-Soignant (AS)

En tant que professionnel de santé, l’aide-soignant accompagne et réalise des soins 
essentiels de la vie quotidienne, adaptés à l’évolution de l’état clinique et visant à identifier 
les situations à risque.

Les missions quotidiennes de l’AS :

-  accompagner la personne dans les activités de sa vie quotidienne et sociale dans le respect 
de son projet de vie ;

-  collaborer au projet de soins personnalisés dans son champ de compétences ;
-  contribuer à la prévention des risques et au raisonnement clinique interprofessionnel.

Comment devenir aide-soignant ?1

En obtenant le diplôme d’État d’aide-soignant : formation payante de 10 mois alternant 
entre cours en institut et stages cliniques. Formation ouverte à partir de 17 ans. 

Salaires1 : environ 1 840 € brut, soit 1 430 € net en début de carrière.

1 Source : DGCS

Accompagnant Éducatif et Social (AES)

L’accompagnant éducatif et social réalise des interventions sociales au quotidien visant à 
accompagner les personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie, quelles qu’en 
soient l’origine ou la nature. Il prend en compte les difficultés rencontrées pour permettre à 
la personne aidée d’être actrice de son projet de vie. 

Les missions quotidiennes de l’AES :

-  identifier le besoin de compensation qui peut 
exister et situer la personne dans le maintien et/ou 
le développement de son autonomie ;

-  repérer les potentialités et favoriser l’autonomie de 
la personne ;

-  identifier les risques de la vie quotidienne et donner 
l’alerte au moment opportun ;

-  appliquer les principes d’hygiène et de sécurité en 
fonction du contexte d’intervention ;

-  soutenir la personne dans son affirmation et son 
épanouissement ;

-  accompagner la personne dans sa participation aux 
activités collectives.

Comment devenir accompagnant éducatif et social ?2

En obtenant le diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social qui est une certification de 
niveau 3 (niveau BEP-CAP). 

Salaires2 : environ 1 800 € brut, soit 1 400 € net en début de carrière.

Auxiliaire de Vie Sociale (AVS)

L’auxiliaire de vie sociale réalise des interventions sociales visant à compenser un état de 
fragilité, de dépendance ou de difficultés liées à l’âge, la maladie, le handicap ou les difficultés 
sociales. Il favorise ainsi le maintien de la personne au domicile et évite son isolement. 

Les missions quotidiennes de l’AVS :

-  accompagner la personne dans les activités de sa vie quotidienne : alimentation, hygiène, 
déplacement ;

-  assurer l’entretien ménager du lieu de vie ;
-  favoriser les activités et les relations familiales et sociales de la personne ;
-  veiller au respect des droits et libertés de la personne et de ses choix de vie dans son espace privé.

Comment devenir auxiliaire de vie sociale ?2

En obtenant le diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social qui est une certification 
de niveau 3 (niveau BEP-CAP).

Salaires2 : environ 1 800 € brut, soit 1 400 € net en début de carrière.

2 Source : DGCS


